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 n° 191 084 du 30 août 2017 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile 

et la Migration, chargé de la Simplification administrative 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 30 septembre 2013, par X, qui déclare être de nationalité brésilienne, tendant 

à la suspension et à l’annulation d’un ordre de quitter le territoire, pris le 27 juin 2013. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 16 mai 2017 convoquant les parties à l’audience du 14 juin 2017. 

 

Entendu, en son rapport, N. CHAUDHRY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me E. KPWAKPWO NDEZEKA loco Me B. ILUNGA TSHIBANGU, 

avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me A. DETOURNAY loco Me E. DERRIKS, avocat, 

qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le requérant a déclaré être arrivé en Belgique en 2007. 

 

1.2. Par courrier daté du 10 décembre 2009, le requérant et son épouse ont introduit une demande 

d’autorisation de séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 

décembre 1980). 

 

1.3. Le 30 mai 2012, le requérant et son épouse ont été autorisés à séjourner plus de trois mois sur le 

territoire du Royaume, pour une durée d’un an, et mis en possession d’un certificat d’inscription au 

registre des étrangers, valable jusqu’au 21 juin 2013. 

1.4. Le 22 mai 2013, le requérant a sollicité la prolongation de cette autorisation de séjour. 
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1.5. Le 27 juin 2013, la partie défenderesse a pris une décision de rejet de cette demande. Cette 

décision n’apparaît pas avoir été notifiée au requérant. 

 

 1.6. Le 27 juin 2013, la partie défenderesse a également pris, à l’égard du requérant, un ordre de 

quitter le territoire. Cette décision, qui lui a été notifiée à une date que le dossier administratif ne permet 

pas de déterminer, constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« En vertu de l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980, une décision d’ éloignement est prise à l’égard 

du ressortissant d’un pays tiers sur base des motifs suivants : 

 

-2° s'il demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l'article 6, ou ne peut apporter 

la preuve que ce délai n'est pas dépassé; 

 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

-L’intéressé demeure de manière irrégulière dans le Royaume depuis le 22.06.2013 (date d’expiration 

de sa carte A) ; 

 

-La demande de renouvellement de l’autorisation de séjour temporaire introduite le 22.05.2013 a été 

rejetée le 27.06.2013. 

[…] » 

 

2. Question préalable. 

 

2.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse soulève une exception d’irrecevabilité du 

recours, à défaut d’intérêt à agir dans le chef de la partie requérante. La partie défenderesse fait, en 

substance, valoir à cet égard « (…) que l’annulation de l’acte attaqué n’apporterait aucun avantage à la 

partie requérante. (…) », arguant que « (…) L’ordre de quitter le territoire a[.] été pris en vertu de l’article 

7, alinéa 1
er

, 2°, de la [loi du 15 décembre 1980], […] dans le cadre d’une compétence liée (…) » et 

qu’elle « (…) ne dispose d’aucun pouvoir d’appréciation lorsqu’il est constaté que l’étranger se trouve 

dans un des cas visés à l’article 7, alinéa 1
er

, 1°, 2°, 5°, 11° ou 12° (…) ». 

 

2.2. A cet égard, le Conseil rappelle que l’article 7, alinéa 1
er

, de la loi du 15 décembre 1980, sur lequel 

se fonde l’acte attaqué, a été modifié par la loi du 19 janvier 2012 qui assure la transposition partielle de 

la Directive 2008/115/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relative aux 

normes et procédures communes applicables dans les Etats membres au retour des ressortissants de 

pays tiers en séjour irrégulier, et porte notamment que : « Sans préjudice de dispositions plus favorables 

contenues dans un traité international, le ministre ou son délégué peut donner à l’étranger, qui n’est ni 

autorisé ni admis à séjourner plus de trois mois ou à s’établir dans le Royaume, un ordre de quitter le 

territoire dans un délai déterminé ou doit délivrer dans les cas visés au 1°, 2°, 5°, 11° ou 12°, un ordre 

de quitter le territoire dans un délai déterminé : 

[…] 

2° s'il demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l'article 6, ou ne peut apporter la 

preuve que ce délai n'est pas dépassé;  

[…] ». 

 

Ainsi qu’il ressort des travaux préparatoires de la loi du 19 janvier 2012 modifiant la loi du 15 décembre 

1980, relatifs à l’article 7 de cette dernière loi, l’obligation de prendre une décision de retour à l’encontre 

de tout ressortissant d’un pays tiers qui est en séjour illégal sur le territoire ne vaut évidemment pas si le 

retour effectif d’un étranger entraîne une violation des articles 3 et 8 de la Convention européenne de 

sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après : la CEDH) (Doc. Parl., 53, 

1825/001, p. 17). 

 

Par ailleurs, l’article 20 de la même loi du 19 janvier 2012 a inséré, dans la loi du 15 décembre 1980, un 

article 74/13, libellé comme suit : « Lors de la prise d’une décision d’éloignement, le ministre ou son 

délégué tient compte de l’intérêt supérieur de l’enfant, de la vie familiale, et de l’état de santé du 

ressortissant d’un pays tiers concerné ». 

 

Il résulte de ce qui précède que si la partie défenderesse doit, dans certains cas déterminés à l’article 7 

de la loi du 15 décembre 1980, délivrer un ordre de quitter le territoire, à tout ressortissant d’un pays 

tiers se trouvant sur le territoire belge en séjour irrégulier, cette obligation ne doit pas s’entendre comme 
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s’imposant à elle de manière automatique et en toutes circonstances. Ainsi, le caractère irrégulier du 

séjour ne saurait suffire à lui seul à justifier la délivrance d’un ordre de quitter le territoire sans que 

d’autres facteurs, notamment liés à la violation des droits fondamentaux garantis par les articles 3 et 8 

de la CEDH soient également pris en compte, en manière telle que la partie défenderesse n’est pas 

dépourvue en la matière d’un certain pouvoir d’appréciation. 

 

Partant, l’exception d’irrecevabilité ne peut être retenue, dans la mesure où la partie défenderesse ne 

peut se prévaloir d’une compétence entièrement liée lorsqu’elle délivre un ordre de quitter le territoire 

sur la base de l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

3. Exposé du moyen d’annulation. 

 

3.1. La partie requérante prend un moyen unique tiré de la violation des articles 9bis et 62 de la loi du 

15 décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des 

actes administratifs, des articles 6, 8 et 13 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de 

l’homme et des libertés fondamentales (ci-après : la CEDH), du principe de bonne administration, ainsi 

que de l’erreur manifeste d’appréciation. 

 

3.2. Dans ce qui peut être lu comme un premier grief, elle fait valoir que « le requérant estime qu’il 

existe dans son cas plusieurs éléments qui lui sont favorables, notamment le fait qu’il travaille et 

promérite un salaire mensuel net oscillant autour de 1.236,50€ » et qu’il est « en attente d’une carte 

professionnelle pour pouvoir travailler comme indépendant dans la SPRL dénommée « [L.C.] », société 

dans laquelle il dispose de 20 parts sociales », et, développant un bref exposé théorique quant à la 

teneur de l’obligation de motivation, elle soutient que « la décision querellée n’est en conséquence pas 

motivée adéquatement ».  

 

Elle reproche ensuite à la partie défenderesse de « mal apprécier les faits » en motivant l’acte attaqué 

« sans l’analyser [sic] sérieusement au regard des critères de régularisation de séjour qui sont 

présentement en application, critères tirés de l’article 9bis de la loi du 15/12/1980 », exposant que celle-

ci « dispose pourtant d’un large pouvoir d’appréciation dans ce domaine, surtout lorsqu’elle sait que le 

requérant vit en Belgique depuis le mois d’avril 2007, qu’il dispose d’un droit au séjour concrétisé par un 

titre de séjour valable jusqu’au 22/06/2013, qu’il travaille présentement et est en attente d’une carte 

professionnelle pour travailler comme indépendant […] ». Elle conclut sur ce point à la violation du 

« principe de bonne administration, en ce sens que l’autorité administrative doit statuer en tenant 

compte de tous les éléments pertinents soumis à son appréciation […] », du « principe de prudence 

selon lequel l’administration doit procéder à un examen complet, sérieux, concret, loyal et attentif de 

toutes les circonstances de la cause » et de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 « lorsqu’elle 

n’utilise pas largement son pouvoir discrétionnaire, en particulier, concernant son ancrage local 

durable », et se réfère à cet égard à deux arrêts du Conseil de céans. 

 

Elle soutient également que « laisser le requérant avec espoir qu’il restera en Belgique pour travailler 

puis de lui délivrer brusquement un ordre de quitter le territoire […] viole le principe de sécurité 

juridique », et développe un exposé théorique quant à la teneur du principe précité ainsi qu’aux 

« principes généraux du droit ». Elle réitère son grief selon lequel la partie défenderesse aurait statué 

sans prendre en considération tous les éléments de la cause, concluant in fine que « la motivation de 

l’acte attaqué ne permet pas au requérant de comprendre la raison pour laquelle l’OQT est pris à son 

encontre ». 

 

3.2. Dans ce qui peut être lu comme un deuxième grief, elle expose que « l’absence d’un recours effectif 

s’agissant du contentieux des étrangers fait l’objet depuis longtemps des [sic] critiques en Belgique », 

affirmant que « le requérant ne peut en l’espèce prétendre à une procédure qui suspende l’acte attaqué 

jusqu’à ce que la juridiction compétente, en l’occurrence le CCE, puisse se prononcer sur le fond du 

présent recours ». Elle soutient que « à partir du moment où l’OQT a pour conséquence d’éloigner le 

requérant même si le recours devant le CCE est pendant […], la décision attaquée viole l’article 13 de la 

CEDH ». 

 

Elle invoque également la violation de l’article 6 de la CEDH, en ce qu’ « il ressort de la pratique suivie 

par la partie [défenderesse] qu’elle n’informe pas toujours le conseil (avocat) de ce dernier de la prise 

d’une mesure d’éloignement le concernant, de telle sorte qu’il lui est de fois [sic] difficile d’introduire à la 

fois un recours en extrême urgence dans les 5 jours de la notification et une requête de mise en liberté 

devant le tribunal de première instance compétent ». 
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4. Discussion. 

 

4.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle, à titre liminaire, que, selon une jurisprudence constante 

du Conseil d’Etat et du Conseil de céans, l'exposé d'un "moyen de droit" requiert non seulement de 

désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par 

l'acte attaqué (cf. notamment C.E., arrêt n° 164.482 du 8 novembre 2006 et C.C.E., arrêt n° 12 076 du 

29 mai 2008). 

 

Le Conseil constate qu’en l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’expliquer de quelle manière 

l’acte attaqué violerait l’article 8 de la CEDH. 

 

Il en résulte que le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de cette disposition. 

 

4.2.1. Sur le reste du moyen unique, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 7, alinéa 1
er

, de la loi 

du 15 décembre 1980, le ministre ou son délégué « peut donner à l'étranger, qui n'est ni autorisé ni 

admis à séjourner plus de trois mois ou à s'établir dans le Royaume, un ordre de quitter le territoire dans 

un délai déterminé ou doit délivrer dans les cas visés au 1°, 2°, 5°, 11° ou 12°, un ordre de quitter le 

territoire dans un délai déterminé: 

[…] 

2° s'il demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l'article 6, ou ne peut apporter la 

preuve que ce délai n'est pas dépassé;  

[…] ». 

 

Un ordre de quitter le territoire délivré sur la base de l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980, est une 

mesure de police par laquelle l’autorité administrative ne fait que constater une situation visée par cette 

disposition pour en tirer les conséquences de droit, et ne constitue en aucune manière une décision 

statuant sur un quelconque droit au séjour, avec pour conséquence que le constat d’une des situations 

visées par l’article 7, précité, suffit à lui seul à la motiver valablement en fait et en droit, sans que 

l’autorité administrative ne soit tenue en principe de fournir d’autres motifs tenant à des circonstances 

extérieures à ce constat.  

 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

4.2.2. En l’espèce, le Conseil observe que l’acte attaqué est fondé sur le constat selon lequel le 

requérant « […] demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l'article 6, ou ne peut 

apporter la preuve que ce délai n'est pas dépassé […] L’intéressé demeure de manière irrégulière dans 

le Royaume depuis le 22.06.2013 (date d’expiration de sa carte A) […] », motif qui n’est, en lui-même, 

nullement contesté par la partie requérante, dont les critiques énoncées à l’appui de son premier grief 

portent uniquement sur la constatation selon laquelle « la demande de renouvellement de l’autorisation 

de séjour temporaire introduite le 22.05.2013 a été rejetée le 27.06.2013. », en sorte que le premier 

motif reproduit ci-dessus, doit être considéré comme établi, et que l’allégation portant que « la 

motivation de l’acte attaqué ne permet pas au requérant de comprendre la raison pour laquelle l’OQT 

est pris à son encontre » ne peut être favorablement accueillie, dès lors qu’elle aboutit, en l’occurrence, 

à obliger l’autorité administrative à fournir les motifs des motifs de sa décision, ce qui excède son 

obligation de motivation. 

 

Le Conseil note, comme relevé supra, que les critiques de la partie requérante, développées à l’appui 

du premier grief, sont en réalité dirigées contre la décision de refus de renouvellement de l’autorisation 

de séjour temporaire du requérant, visée au point 1.5., et dont l’ordre de quitter le territoire attaqué dans 

le cadre du présent recours constitue l’accessoire. Le Conseil estime, dès lors, en tout état de cause, ne 

pas pouvoir accueillir cette argumentation, la partie requérante étant d’autant moins recevable à la faire 

valoir dans le cadre de la présente procédure, se rapportant à une décision administrative distincte – à 

savoir l’ordre de quitter le territoire pris le 27 juin 2013 à l’égard du requérant –, qu’il ne saurait être 
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admis qu’elle puisse utiliser ladite procédure à l’encontre de la décision de refus de renouvellement 

susvisée, et qu’elle n’a pas estimé devoir entreprendre d’un recours à cette fin. 

 

Pour le surplus, s’agissant de l’allégation portant que « le fait de laisser le requérant avec espoir qu’il 

restera en Belgique pour travailler puis de lui délivrer brusquement un ordre de quitter le territoire […] 

viole le principe de sécurité juridique » et de l’invocation du principe de confiance légitime, le Conseil 

rappelle à cet égard que, dans un arrêt n° 99.052 du 24 septembre 2001 à l’enseignement duquel il se 

rallie, le Conseil d’Etat a précisé « [...] que s’agissant d’un acte individuel, dans le cadre duquel 

l’administration dispose d’un pouvoir d’appréciation, la possibilité de réclamer la protection de la 

confiance légitime suppose une situation dans laquelle l’autorité a fourni au préalable à l’intéressé des 

assurances précises susceptibles de faire naître dans son chef des espérances fondées […] », quod 

non en l’occurrence où l’on cherchera vainement dans la requête, ainsi, du reste, que dans le dossier 

administratif, le moindre élément qui puisse être considéré comme fondant de telles assurances dans le 

chef du requérant. Il en est d’autant plus ainsi, s’agissant du renouvellement de l’autorisation de séjour 

temporaire du requérant, qu’il ressort du dossier administratif que la décision d’autorisation de séjour 

temporaire délivrée au requérant en date du 30 mai 2012, valable jusqu’au 21 juin 2013, indiquait 

expressément que ce dernier, en vue de la prorogation de son titre de séjour, devrait notamment 

produire « un permis de travail ou une carte professionnelle, un contrat de travail valable ainsi que les 

preuves d’un travail effectif et récent ou démontrer qu’il ne tombe pas à charge des pouvoirs publics ». 

Partant, le Conseil estime, au vu de ce qui précède, que la partie requérante ne peut soutenir avec 

pertinence que la partie défenderesse aurait créé des attentes légitimes dans son chef de sorte que les 

principes susvisés auraient été violés. 

 

4.3.1. Pour le surplus, s’agissant de la violation alléguée de l’article 6 de la CEDH, le Conseil rappelle 

qu’aux termes de la jurisprudence administrative constante, les contestations qui portent sur des 

décisions prises en exécution de la loi du 15 décembre 1980, ne se rapportent ni à un droit civil, ni à une 

accusation en matière pénale, et sont de nature purement administrative et non juridictionnelle, de sorte 

qu’elles n’entrent en principe pas dans le champ d’application de cette disposition. 

 

En tout état de cause, s’agissant de l’allégation portant qu’ « il ressort de la pratique suivie par la partie 

[défenderesse] qu’elle n’informe pas toujours le conseil (avocat) de ce dernier de la prise d’une mesure 

d’éloignement le concernant, de telle sorte qu’il lui est de fois [sic] difficile d’introduire à la fois un 

recours en extrême urgence dans les 5 jours de la notification et une requête de mise en liberté devant 

le tribunal de première instance compétent », le Conseil observe que la partie requérante reste en 

défaut d’invoquer et a fortiori de démontrer que, dans le cadre du présent recours, le conseil du 

requérant n’aurait pas été informé par la partie défenderesse de la prise de la décision querellée, en 

telle manière que l’allégation susvisée – laquelle, de surcroît, n’est nullement étayée in concreto et est 

donc purement hypothétique et péremptoire – apparaît totalement dénuée de pertinence.  

 

4.3.2. Quant à la violation alléguée de l’article 13 de la CEDH, le Conseil constate que, dans le cadre du 

présent recours, la partie requérante a parfaitement été mise à même de faire valoir ses moyens de 

défense à l’encontre de l’acte attaqué, en telle sorte que l’allégation portant que « à partir du moment où 

l’OQT a pour conséquence d’éloigner le requérant même si le recours devant le CCE est pendant […], 

la décision querellée viole l’article 13 de la CEDH » apparaît manquer en fait. 

 

En tout état de cause, le Conseil rappelle, en outre, qu’au demeurant, le droit à un recours effectif tel 

que prévu par l’article 13 de la CEDH n'est imposé que dans le cas où les droits et libertés reconnus 

dans la CEDH ont été violés, quod non en l’espèce, au vu des développements repris supra sous le 

point 4.3.1. du présent arrêt. 

 

4.4. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique ne peut être tenu pour fondé. 

 

5. Débats succincts. 

 

5.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers.  

 

5.2. Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

de suspension. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente août deux mille dix-sept par : 

 

 

Mme N. CHAUDHRY, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

M. A.D. NYEMECK, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

A.D. NYEMECK N. CHAUDHRY 

 


